ARRETE

DE MAINTIEN EN SURNOMBRE
CONSECUTIF A UNE SUPPRESSION D’EMPLOI 

(Seuls fonctionnaires titulaires effectuant au moins 17 h 30 hebdomadaires de service)
DE M………….

GRADE …………..
Le Maire (ou le Président) de ………………., 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L 542-1 et suivants,
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement de hors cadre, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux, et notamment ses articles 7 à 11,

Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Vu la délibération en date du …………, prise après avis du Comité Social Territorial, supprimant l’emploi de ………….. à compter du ……………..,

Considérant que le procès-verbal du Comité Social Territorial a été transmis au Président du ………….. (Centre de Gestion pour les catégories A, B et C ,ou CNFPT pour les catégories A+ : administrateurs, conservateurs des bibliothèques, conservateur du patrimoine et ingénieurs en chef), dans le délai de 15 jours après la tenue de la séance,

Considérant qu’aucun autre emploi correspondant au grade de ……………… n’est vacant au sein de la collectivité,

Considérant la saisine du pôle métiers territoriaux du Centre de Gestion en vue d’étudier le reclassement de l’agent,

A R R E T E

ARTICLE 1 : M……………., (grade) ……………. est maintenu(e) en surnombre dans la collectivité pendant un an, à compter du ……………….. et percevra la rémunération correspondant à l’indice détenu dans son grade.
ARTICLE 2 : M…………. a priorité pour être affecté(e) dans un emploi correspondant à son grade au sein de …………………… (collectivité ou établissement),

ARTICLE 3 : Au terme du délai d’un an de maintien en surnombre, si l’examen des possibilités de reclassement dans un emploi correspondant au grade de l’agent n’a pas permis de trouver une solution positive, M………… est pris en charge par …………… (Centre de Gestion pour les catégories A, B et C ou CNFPT pour les catégories A+ : administrateurs, conservateurs des bibliothèques, conservateurs du patrimoine et ingénieurs en chef). 
Durant la période de prise en charge, le ……….. (Centre de Gestion ou le CNFPT) perçoit une contribution de la collectivité dont le montant est fixé à l’article L.542-15 du Code général de la fonction publique.

ARTICLE 4 : Durant période de placement en surnombre, l’agent reste soumis à la réglementation relative aux cumuls d’activités telle qu’elle résulte du code général de la fonction publique et du décret n°2020-68 susvisé. Il ne peut en principe exercer une quelconque activité professionnelle sauf exceptions prévues par la réglementation sous peine de s’exposer à des sanctions.
ARTICLE 5 : Le secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé (e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité et le cas échéant au Délégué régional ou interdépartemental du CNFPT.









Fait à……………, le …………… 

     








Le Maire (ou le  Président),     

Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 

 dans un délai  de deux  mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    

  Notifié le ................      Signature de l'agent :   
MAJ septembre 2022

